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SÉANCE DU 24 NIVÔSE AN II (13 JANVIER 1794) - N08 20 ET 21 275 

dépendra pas de nous d’entretenir ce feu sacré 
dans le cœur de nos concitoyens et nous saurons 
toujours donner l’exemple. » 

Courville, J. N. Neel (présid.), Rouderon, 
Marat, Cosnard, Zelie, J. Gaugain, G. Guttto. 
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L’administration du district de Bar-sur-Seine 
fait part à la Convention de l’empressement et 
de la reconnoissance, avec lesquels les autorités 
constituées et les habitans de ce district ont 
accepté le gouvernement révolutionnaire. Elle 
annonce qu’un bien d’émigré, affermé 1,900 liv., 
a été vendu 196,420 liv., que les dons patrioti¬ 
ques, déposés au district par la société popu-
alire de Bar-sur-Seine, consistent en 184 chemi¬ 
ses, 33 paires de bas, 7 paires de guêtres, 2 cha¬ 
peaux, 21 paires de souliers, un gilet, trois sa¬ 
bres, 2 couvertures, 2 épaulettes en or; que la 
société de Celles y a aussi déposé 46 chemises, 
à quoi l’administration a joint 271 couvertures, 
438 paires de souliers, 5 capotes, 24 chemises, 
22 paires de guêtres; en outre, 342 marcs d’ar¬ 
genterie, provenant des églises des communes 
de Riceys, d’Essoyes, Channes, Bragelogne, 
Merrey, Saint Usage, Balnot-Lagrange, Loches, 
Rumilly, Ville-Morien, Bagneux, Courteron, 
Polisy, Beauvoir et Avirey (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[ Bar-sur-Seine , 19 niv. II. A la Conv.] (3) 
Le district de Bar-sur-Seine est au grand pas : 

toutes les autorités, tous les habitants ont avec 
autant d’empressement que de reconnaissance 
accepté le gouvernement révolutionnaire, et cha¬ 
cun félicite la Convention sur les succès heureux 
et mérités de la République au Port de la Mon¬ 
tagne et à Landau. 

La vente d’un bien d’émigré commencée les 
13 et 14 frimaire a été terminée le 18 nivôse : 
il en résulte que ce bien affermé 1900 1. a été 
vendu non compris le ci-devant château 196 420 1. 

Cela va et ça ira. 
La Société Républicaine de Bar-sur-Seine a 

déposé une caisse des dons qu’elle a faits à la 
patrie, consistants en 184 chemises, 33 paires de 
bas, 7 paires de guêtres, 2 chapeaux, 1 gilet, 21 
paires de souliers, 3 sabres, 2 couvertures et 2 
épaulettes en or. 

La Société de Celles à déposé 46 chemises; ces 
effets sont chargés pour les magasins militaires 
et l’administration y a joint 271 couvertures, dont 
34 offertes en pur don : 438 paires de souliers 
dont 234 proviennent d’anciens dons, ainsi que 
5 capotes de drap, 24 chemises et 22 paires de 
guêtres. 

L’administration a fait en outre charger 342 
marcs d’argenterie provenante des communes de 
Riceys, d’Essoyes, Channes, Bragelogne, Merrey, 
Saint-Usage, Balnot-la-Grange, Loches, Rumilly, 

(1) P.V., XXIX, 212. Mention dans M.U., XXXV, 
396; J. Matin, n° 526; J. Sablier, n° 1075; Ann. patr., 
p. 1697; C. Eg., p. 106; Audit, nat., n° 478; J. Fr., 
n° 477; Ann. R. F., n° 45 (Calvados pour Bar-sur-Seine) . 

(2) Bin, 24 niv. 
(3) C 288, pl. 875, p. 21, 22, 23. 

Villemorien, Bagneux, Courteron, Polisy, Beau¬ 
voir et Avirey. Cette argenterie a sa route pour 
la Monnoye à Paris. » 
Legouist, Jonchin, Frocard, M. Colomby, Jiment. 

[Bar-sur-Seine, 15 niv. II, La Sté républ. à la 
Conv .] 

« Citoyens Représentants, 
Semblables à cet astre régénérateur qui éclaire, 

échauffe et vivifie la nature, vous avez fait le 
bonheur de la République en faisant passer dans 
l’âme des français le feu sacré et inextinguible 
de la liberté qui vous a guidé dans les nobles et 
pénibles travaux que vous avez entrepris et que 
le succès a toujours couronné. Recevez les hom¬ 
mages de la Société populaire et vraiment répu¬ 
blicaine de Bar-sur-Seine, elle n’a cessé d’ap¬ 
plaudir aux mesures que vous avez prises pour 
terrasser la tyrannie et étouffer le fanatisme. Elle 
vous a invité à rester à votre poste jusqu’à la 
paix ou la défaite entière des ennemis de la Ré¬ 
publique, ayant consolidé la grand œuvre de la 
régénération françoise. La Société dans son en¬ 
thousiasme sur les salutaires effets que doit 
procurer votre décret sur le mode du gouverne¬ 
ment provisoire et révolutionnaire ne peut rester 
dans le silence à la lecture de la loi qui doit 
anéantir ou prévenir tous les complots liberti-
cides, qui va épurer toutes les autorités consti¬ 
tuées, établir une surveillance active et générale 
sur tous les fonctionnaires publics. Elle a re¬ 
connu la sagesse des Montagnards et dans l’épan¬ 
chement de nos cœurs par un de ces mouvements 
spontanés que le seul amour de la patrie peut 
produire, nous nous sommes tous écrié Vive la 
République, Vive la Montagne, la patrie est sauvée. » 

Gombault (secret.), Thiénée (présid.), 
Martmos (secret.). 

[ Extrait des P. V. de la Sté républ., 15 niv. II] 
La Société ayant accepté à l’unanimité avec 

enthousiasme et avec empressement le décret sur 
le mode du gouvernement révolutionnaire aussi¬ 
tôt qu’il est parvenu à sa connoissance à la séance 
du 8 nivôse, un membre a fait lecture d’une 
adresse à la Convention nationale qu’il avoit été 
chargé de rédiger relative à cette acceptation, 
elle a été adoptée avec applaudissement. La 
Société a ensuite arrêté que le citoyen Pierre 
Paul Vial, lieutenant des canonniers du 2e b°“ 
de la Nièvre, natif de Bar-sur-Seine, blessé à la 
jambe au service de la République seroit chargé 
de la présenter à la Convention nationale et de 
lui faire hommage au nom de la Société des dons 
en souliers, bas, chemises, habits armes et argent 
offerts par elle à la patrie pour ses généreux 
défenseurs. Le dit citoyen Vial a accepté cette 
honorable commission avec reconnaissance. 
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Maure, représentant du peuple dans le dépar¬ 
tement de l’Yonne, écrit d’Auxerre, le 21 nivôse, 
que l’épuration des autorités constituées de ce 
département va les rendre dignes du gouver¬ 
nement révolutionnaire; qu’il n’appartenoit qu’à 
la Convention de donner ce mouvement uni¬ 
forme et salutaire : qu’elle reçoit les bénédic-
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